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RÉSUMÉ • Au Canada, on a constaté un nombre grandissant de personnes ayant des
problèmes de santé mentale et qui ont des démêlés avec la justice. La dynamique
d’exclusion engendrée par cette intervention pour ces personnes — difficultés d’accé-
der à des soins et des services, détérioration des conditions de vie, accélération de la
judiciarisation avec des retours multiples en prison —, ainsi que l’épuisement des
ressources — consultations répétées en urgence psychiatrique, demandes accrues de
services auprès des ressources communautaires —, ont montré la nécessité d’examiner
la politique de déjudiciarisation. Cette dernière vise l’usage de mesures non pénales ou,
lorsque ce n’est pas possible, la diminution ou l’absence de recours à l’incarcération,
selon la nature ou la gravité du problème à régler. Cet article documente des pratiques
de déjudiciarisation à travers l’exploration d’un nouveau programme d’intervention :
l’Urgence psychosociale-justice de Montréal (UPSJ). Après un examen de la thèse de la
criminalisation de la maladie mentale, le texte présente quelques résultats préliminai-
res des 19 premiers mois de fonctionnement du service. En conclusion, s’il apparaît évi-
dent que l’UPSJ joue un rôle clé en amont en évitant des entrées dans le système pénal,
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ABSTRACT • A growing numbers of people who suffer from mental health problems have
been found to run into trouble with the criminal justice system. The exclusion dynamic
created by intervention targeted at these people — difficult medical care and access
to services, deteriorating living conditions, the acceleration of judicial processing
along with multiple prison experiences - as well as increasing ressource limitations —
repeated psychiatric emergency ward consultations, growing service demands on com-
munity ressources — have both demonstrated the need to examine policies that would
divert people from the criminal judicial system. Such policies aim to promote the use
of non judicial measures, or when this is not possible, lessen or put an end to incar-
ceration practices, depending on the nature and seriousness of the problem. This article
researches judicial diversion practices through the exploration of a new intervention
program : l’Urgence psychosociale-justice de Montréal (UPSJ). After reviewing the
mental illness criminalization thesis, the text goes on to present preliminary results of
the service’s first 19 months of functioning. In conclusion, although the UPSJ obvi-
ously plays a key role in reducing entries into the criminal justice system, its very exist-
ence also raises the issue of the environment’s capacity to answer the target
population’s intervention and caretaking needs.

Depuis déjà de nombreuses années, le développement des politiques au
Québec et au Canada s’est orienté vers un usage parcimonieux de la
judiciarisation (CRDC, 1975; 1976). En effet, les coûts humains et
financiers du recours au système de justice, et particulièrement de justice
pénale, sont importants et peuvent être excessifs par rapport aux résul-
tats escomptés. Cette orientation générale des politiques ne signifie
certainement pas, comme certains le craignent, une tolérance de l’inac-
ceptable, une déresponsabilisation des individus. Il s’agit plutôt de
trouver des solutions qui minimisent le recours au système pénal et dimi-
nuent les coûts sociaux et personnels d’une telle intervention. Le
nombre grandissant de personnes ayant des problèmes de santé mentale
et qui ont des démêlés avec la justice a montré la nécessité d’examiner
ces politiques dans une perspective large et dépassant les seules ques-
tions juridiques. Les préoccupations se sont centrées sur la dynamique
d’exclusion et de marginalisation engendrée par l’intervention de la
justice pour ces personnes : difficultés d’accéder à des soins et des
services, détérioration des conditions de vie, accélération de la judicia-
risation avec des retours multiples en prison, consultations répétées en
urgence psychiatrique, épuisement des ressources communautaires.
L’incapacité structurelle d’intervenir rapidement et de coordonner les
interventions entre les différentes instances impliquées viendrait
alimenter cette dynamique. Les différents acteurs concernés en sont
arrivés à un consensus qui favorise la déjudiciarisation. Celle-ci vise
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l’usage de mesures non pénales ou, lorsque ce n’est pas possible, la dimi-
nution ou l’absence de recours à l’incarcération, selon la nature ou la
gravité du problème à régler. Une telle approche ne se limite pas à la
seule diminution de l’usage du système pénal, mais reconnaît aussi la
nécessité de trouver des solutions aux problèmes vécus par la personne
elle-même ou par son entourage.

L’Urgence psychosociale-justice de Montréal (UPSJ) est un des
moyens développés dans le cadre de la mise en œuvre de politiques de
déjudiciarisation1. Elle constitue l’aboutissement de plusieurs années de
débats, de recherches et de concertation autour de cette problématique
au Québec et, en particulier, à Montréal. Il s’agit d’une ressource d’inter-
vention d’urgence, offrant des services 24 heures sur 24 et 7 jours par
semaine, mise sur pied en octobre 1996, et qui vise explicitement la
déjudiciarisation des personnes ayant des problèmes de santé mentale et
ceci, à travers un modèle novateur. L’UPSJ rejoint non seulement les
individus qui sont la cible des interventions « psychiatrie-justice », mais
également les ressources ou services qui sont appelés à jouer un rôle dans
les pratiques de « diversion » du système pénal et de réinsertion sociale.
On pense en particulier à la police, aux tribunaux, aux urgences, aux
hôpitaux et cliniques externes en psychiatrie, aux centres de crise, aux
ressources communautaires qui œuvrent dans le domaine de l’héberge-
ment, du support et du suivi dans la communauté (centres de jour, suivi
communautaire intensif, etc.). Bref, il s’agit d’un organisme dont le
mandat vise à favoriser la concertation entre ces diverses agences afin
d’atteindre ses objectifs de déjudiciarisation et de réinsertion. Le mode
de financement du service rend également compte de ce rôle d’interface
assigné au service. En effet, si la part principale du financement provient
de la Régie régionale de la santé et des services sociaux de Montréal-
Centre (ministère de la Santé et des Services sociaux), d’autres contribu-
tions, sous forme monétaire ou de prêt de service, sont fournies par
d’autres sources dont le ministère de la Sécurité publique et l’Institut
Philippe Pinel de Montréal.

1. Différents modèles de ce type ont été mis sur pied aux États-Unis, en Grande-
Bretagne et en Nouvelle-Zélande au cours des années 1980 et au début des années 1990. Ces
programmes présentent de nombreuses variantes mais, dans la majorité des cas, ils se sont
développés pour fournir une alternative à la criminalisation de la maladie mentale (Finn et
Sullivan, 1989; Cohen et Tsemberis, 1991; Fennell, 1991; James et Hamilton, 1991, 1992;
Joseph et Potter, 1993a,b; Brinded et al., 1996).



84 CRIMINOLOGIE, VOL. 33 N° 2 (2000)

Cet article vise à documenter des pratiques de déjudiciarisation de la
maladie mentale au Québec à travers l’exploration de ce nouveau
programme d’intervention. La première partie examine la thèse de la
criminalisation de la maladie mentale avec les prémisses qu’elle sous-
tend et les conséquences qu’une telle option engendre. La deuxième
partie situe le contexte d’émergence de l’UPSJ à Montréal et présente
quelques résultats préliminaires des 19 premiers mois de fonctionne-
ment du service.

Maladie mentale et système pénal

La criminalisation de la maladie mentale

Depuis près de 30 ans, de nombreuses études nord-américaines se sont
penchées sur le phénomène de la « criminalisation de la maladie
mentale » (Abramson, 1972; Bonovitz et Bonovitz, 1981; Teplin,
1983; Davis, 1992; Wachholz et Mullaly, 1993; Brinded et al., 1995;
Green, 1997; Patch et Arrigo, 1999). Cette expression, utilisée la
première fois par le chercheur américain Abramson, désignait essentiel-
lement le phénomène de prise en charge, par les instances du système de
justice criminelle, de personnes dont la caractéristique principale était de
souffrir de problèmes de santé mentale. Les préoccupations d’Abramson,
tout comme celles d’autres chercheurs par la suite, s’inscrivaient dans le
cadre d’importantes transformations dans les conceptions de la maladie
mentale et dans les modèles de dispensation des soins de santé mentale
(Foucault, 1961; Scheff, 1966; Goffman, 1968; Castel, 1981; Warren,
1981). Ces transformations, sur le plan des pratiques hospitalières et des
représentations du traitement adéquat, avaient considérablement affecté
les lieux de vie d’un nombre important de personnes qui, jusque-là,
avaient été prises en charge, partiellement ou complètement, par les
hôpitaux psychiatriques.

À la même époque, on assistait, à travers l’Amérique du Nord, à des
modifications législatives concernant les critères d’internement civil
involontaire. Ces modifications, malgré certaines variations locales,
étaient toutes orientées dans la direction d’un accroissement des condi-
tions nécessaires pour procéder à l’internement d’une personne contre
son gré (Gordon et Verdun-Jones, 1986; Robertson, 1987; Hiday,
1988; Migneault et O’Neil, 1988; Brouillette et Paris, 1991; Gordon,
1993; Holstein, 1993) : des exigences plus grandes quant aux signes de
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danger pour soi-même ou pour autrui; des délais prolongés pour
procéder; la mise en œuvre de procédures judiciaires ou quasi judiciaires;
et le droit des personnes d’être représentées par un avocat (donc une
procédure contradictoire). Ce second aspect des transformations en
matière de santé mentale limitait les réponses susceptibles d’être appor-
tées dans des cas de désorganisation, d’incohérence ou de signes de
danger possible pour la personne elle-même ou pour autrui. Ce
contexte, définissant les paramètres généraux de la dispensation des
soins de santé tout autant que les conditions de réponses ponctuelles
dans des cas perçus comme urgents, a contribué à rendre l’utilisation du
système pénal particulièrement attrayante (Teplin, 1984; Freeman et
Rœsch, 1989; Laberge et Morin, 1995; Lamb et Weinberger, 1998).

Par ailleurs, d’autres transformations sociales importantes, dont les
coupures sans précédent dans les programmes d’aide sociale et de loge-
ments sociaux, participaient à l’appauvrissement des groupes sociaux les
plus démunis et à l’accroissement du phénomène des sans-abri. Or la
condition d’itinérance, marquée entre autres par des expériences de
victimisation, de dures conditions d’existence, des pratiques courantes
de consommation excessive de drogue ou d’alcool, a contribué au taux
non négligeable de troubles parfois graves de santé mentale.

Dans l’ensemble des bouleversements auxquels ces transformations
ont donné lieu, des personnes souffrant de problèmes de santé mentale
se sont retrouvées seules, sans soutien communautaire ou familial. Pour
diverses raisons, les communautés qui devaient intégrer ces personnes
n’ont pas réussi à faire face à ce défi (Dear et Wolch, 1987; Dorvil,
1988; Shabo, 1994; Comité de la santé mentale, 1997; Comité du
bilan..., 1997). En conséquence, des personnes extrêmement fragiles et
incapables de fonctionner socialement de façon adéquate se sont retrou-
vées sans soutien social, parfois même à la rue. Quant à celles qui
vivaient dans l’itinérance, l’absence de domiciliation a représenté une
des sources principales de leur difficulté chronique d’accéder aux
services de santé mentale et de maintien des soins.

C’est dans ces conditions bien particulières qu’entrent en action le
système judiciaire et particulièrement les policiers. En effet, ces derniers
sont souvent appelés à intervenir auprès de personnes dont les compor-
tements sont incohérents et semblent susceptibles de mettre leur sécurité
ou celle des autres en danger. Devant la difficulté d’obtenir des soins, à
cause de la résistance du personnel hospitalier ou des personnes elles-
mêmes, les policiers peuvent intenter une poursuite judiciaire. Une telle
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action a généralement pour objectif de restaurer la paix et de protéger la
personne ou son environnement (Bittner, 1967; Holley et Arboleda-
Florez, 1988; Teplin et Pruett, 1992; Shabo, 1994; Green, 1997).
Toutefois, la tendance à assimiler l’intervention de la police au caractère
dangereux de la personne concernée rend l’accessibilité aux services
encore plus difficile. Le policier qui fait appel à une ressource pour solli-
citer des services se bute souvent à des refus (James et Hamilton, 1992).
Les intervenants qui répondent à l’appel des policiers occultent, dans
bien des cas, le volet d’aide et d’assistance du travail policier, croyant
ainsi que l’intervention policière s’adresse systématiquement à des indi-
vidus dangereux, violents et dérangeants2.

Les services de police, qui interviennent en premier lieu, puis
l’ensemble des agences du système de justice, particulièrement les
prisons, se sont trouvés à prendre en charge des personnes très fragiles
sur le plan psychologique lorsqu’elles ne vivent pas de pathologie
importante (Lamb et Grant, 1982; Lefebvre, 1985; Adler, 1986;
Hodgins et Côté, 1990; Lamb et Weinberger, 1998). Ces instances se
trouvent démunies pour faire face à des personnes dont les besoins
exigent des compétences particulières et qui, par ailleurs, ne présentent
pas le profil habituellement associé à une délinquance « classique ».

Les effets négatifs de la criminalisation

Sur une base quotidienne, ce sont des critères socio-interactionnels qui
servent à identifier « un problème » souvent qualifié de problème de
santé mentale. La caractéristique centrale de cet ensemble de critères
concerne la nature complètement inadéquate des comportements :
l’incohérence, l’incapacité de s’orienter dans l’espace, les propos ou les
comportements totalement déplacés, les conversations sans interlocu-
teurs, les comportements dangereux pour soi-même; un ensemble de
façons de faire ou d’être qui transgressent des normes à propos
desquelles il n’y a pas d’ambiguïté sur le plan social. Il s’agit de ce type
de normes auxquelles on ne peut rattacher d’interprétations alternatives
et dont la transgression entraîne des doutes chez tous les observateurs
quant à la capacité de fonctionner adéquatement de la personne. Nous
désignons l’ensemble des comportements ou interactions comme des

2. Selon Way et al., 1993, les études tendent à montrer que les cliniciens sont influencés
par la présence policière dans leur évaluation de la dangerosité des patients. Leurs propres
résultats de recherche leur permettent d’avancer de nouveau cette hypothèse.
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« situations problèmes ». L’expression, en plus de sa référence norma-
tive, évoque la probabilité d’une intervention visant à faire disparaître le
problème et à lui trouver une solution.

L’usage du système pénal pour répondre à ce type de situation est fondé
sur une prémisse rarement explicitée par les intervenants ou par les
chercheurs : la criminalisation générerait un bénéfice important, malgré
son caractère parfois ambigu sur le plan légal. Les personnes seront prises
en charge et soignées, généralement au cours d’une évaluation psychia-
trique portant sur leur aptitude à subir leur procès. Cette prémisse n’est pas
sans poser de problèmes : comment ces personnes sont-elles prises en
charge ? Quelle est la nature des soins susceptibles (concrètement et léga-
lement) d’être dispensés dans un contexte judiciaire ? Quelles sont les
conséquences de cette stratégie pour les personnes ainsi prises en charge ?

De nombreux policiers qui ont procédé à des arrestations de personnes
très désorganisées ou apparemment malades étaient convaincus qu’en
posant un tel geste, ces personnes seraient prises en charge et soignées
(Laberge et al., 1995). Quels sont les scénarios possibles après que les poli-
ciers aient procédé à l’arrestation et souligné, dans leur rapport, la
présence de problèmes de santé mentale ? Ces scénarios ont fait l’objet, en
tout ou en partie, d’études (Hochstedler Steury, 1991; Laberge et al.,
1996) permettant de mettre de l’avant les éléments suivants :

scénario 1 — les accusés ne sont pas perçus par les responsables du tri3

au tribunal comme devant être vus par le médecin, et ils sont tout sim-
plement traités comme n’importe quel autre accusé;

scénario 2 — les accusés sont perçus comme étant suffisamment cohé-
rents, même s’ils ne se portent pas bien, et ils ne seront pas évalués par
un psychiatre pour leur aptitude à comparaître;

scénario 3 — les accusés sont perçus comme devant faire l’objet d’un
examen de leur aptitude à comparaître, et ils sont détenus (générale-
ment en prison) afin qu’un psychiatre puisse procéder à l’expertise.

Quel que soit le scénario mis en œuvre, l’intervention et la prise en
charge par le système pénal ne sont pas sans conséquence. Si tous et
chacun s’accordent à reconnaître son caractère punitif, au moment de la
prise en charge elle-même, peu de personnes se sont penchées sur les
effets négatifs à court, moyen et long termes d’une telle mesure. D’abord

3. Selon les juridictions, il peut s’agir de policiers ou de procureurs. À Montréal, dans
le cas de la cour municipale, ce sont des policiers, alors que dans le cas de la cour du Québec,
chambre criminelle et pénale, il s’agit de procureurs de la couronne.
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à court terme, ces personnes seront certainement incarcérées. C’est
d’ailleurs là le fondement même de la décision de judiciariser : placer la
personne dans un contexte de surveillance où elle sera à même
d’améliorer sa santé et d’obtenir des soins. Pour ces personnes, l’incar-
cération peut représenter des pertes beaucoup plus importantes que pour
de nombreux autres citoyens. En effet, si elle dépasse quelques jours,
l’incarcération peut signifier la perte d’un logement, la perte de ses rares
biens, des difficultés accrues dans l’obtention de l’aide sociale, l’impos-
sibilité de respecter certains rendez-vous. Cette question est toujours
négligée dans les études sur les effets de l’emprisonnement, bien qu’elle
soit mentionnée systématiquement par les dispensateurs de services. Les
personnes qui manquent leur rendez-vous sont très mal perçues
(mauvais patients, peu motivés, faisant perdre du temps à tout le monde)
et elles risquent d’avoir des difficultés à obtenir de nouveaux rendez-
vous ou elles devront payer des frais de pénalité.

De façon générale, le fait d’avoir un casier judiciaire constitue un
obstacle dans une diversité de situations : on peut penser, entre autres, à
l’obtention d’un emploi ou d’un logement (Landreville et al., 1981;
Marchetti, 1996). De façon plus particulière, une condamnation pénale
devient aussi un obstacle pour accéder à certaines ressources de nature
psychosociale (Laberge et Morin, 1995). En effet, une condamnation
pénale constitue un stigmate qui se caractérise par la généralisation qu’il
entraîne. C’est ainsi que les étiquettes de « délinquant », de « criminel »,
de « condamné » sont associées sans discrimination à la dangerosité
potentielle, à l’agressivité, à la menace. Cet effet est à l’œuvre, quelle que
soit la nature de la condamnation. Le terme étant général, on oublie que
le système pénal prend en charge et condamne des comportements qui
sont d’une extrême diversité et qui n’ont en commun que d’être
condamnés par la loi (du vol à l’étalage à l’homicide volontaire).
D’immenses différences sont ainsi occultées.

À moyen et à long termes, d’autres effets négatifs risquent de survenir
lors de contacts pénaux subséquents (Porporino et Motiuk, 1993;
Laberge et al., 1995). L’accusé peut être mis en détention provisoire
parce qu’on craint que quelqu’un de socialement isolé ou qui a des
problèmes d’insertion ne se présente pas à son procès. S’il est remis en
liberté, il est possible qu’il ne se présente pas à son rendez-vous avec la
justice pénale et qu’on émette un mandat d’arrestation contre lui. Dans
ce dernier cas, s’il est trouvé coupable, ce qui est fort probable, on lui
imposera souvent une ordonnance de probation incluant plusieurs
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conditions à respecter, dont celle de voir un thérapeute. Ici aussi, le non-
respect des conditions constitue une infraction qui provoquera une esca-
lade dans l’engrenage pénal. Si son comportement bizarre, incohérent,
est porté à l’attention de la police pendant qu’il est recherché pour avoir
omis de se présenter à son procès, ou pour « bris de conditions », il sera
probablement perçu comme un délinquant récalcitrant plutôt que
comme quelqu’un qui a besoin d’aide. À plus long terme, une condam-
nation pénale contribue à définir la personne comme récidiviste et à
entraîner l’escalade des mesures restrictives de liberté et de la sévérité
des peines. Dans certains cas, les retours multiples dans le système pénal
provoqueront une volonté de mise à l’écart de la part des intervenants
pénaux. Une volonté qui se traduira par des peines d’incarcération extrê-
mement sévères par rapport à l’acte reproché.

En somme, dans les meilleures circonstances, si la stratégie qui
consiste à utiliser le système pénal pour répondre à des besoins de prise
en charge et d’intervention psychosociale réussissait (c’est-à-dire que les
personnes obtiennent effectivement les soins dont elles ont besoin), elle
est fort susceptible d’entraîner, à moyen terme, des effets négatifs dont
le coût risque d’être beaucoup plus élevé que les bénéfices originaux.

L’urgence psychosociale-justice

Le développement de l’UPSJ

Au début des années 1980, à Montréal, tout comme dans d’autres régions
du Québec, plusieurs acteurs du milieu de la santé et des services sociaux,
de la justice pénale et des milieux communautaires, joignent leurs efforts
autour de Tables de concertation santé mentale-justice. En 1986, un
groupe de travail interministériel dépose un plan d’action destiné à
répondre aux besoins de cette clientèle (Groupe de travail interministériel
M.S.S.S - M.J.Q. - M.S.G.Q., 1986), qui aboutit, entre autres, à la mise sur
pied de différents services dans les secteurs public et communautaire
(service d’évaluation psychiatrique auprès des tribunaux judiciaires,
Diogène4, Centre de psychiatrie légale de Montréal) (Table de concerta-
tion psychiatrie-justice de Montréal, 1989), et à la signature d’un proto-
cole interministériel (Santé et Services sociaux et Sécurité publique). Ce
protocole comprenait la signature d’ententes avec des ressources d’héber-

4. Centre communautaire en psychiatrie-justice.
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gement communautaires afin d’assurer, de façon un peu plus stable, l’inté-
gration de ces personnes dans des ressources largement sous-financées.
Cet événement a constitué un moment important dans la reconnaissance,
sociale et politique, d’une difficulté persistante à répondre aux besoins de
cette population, particulièrement en termes d’accessibilité à des services,
et de la volonté des organismes rattachés à ces ministères et des ressources
communautaires de faire face à la situation.

Durant cette même période, cette problématique faisait l’objet de travaux
de recherche (Lefebvre, 1985; Laberge et al., 1991; Laberge et Morin, 1992;
Régie régionale de la santé et des services sociaux de Montréal-Centre,
1994a, b, 1996). Le projet d’urgence psychosociale était alors mis de l’avant
et a cheminé jusqu’à l’ouverture, en octobre 1996, de l’UPSJ. La Régie
régionale de Montréal-Centre a confié le mandat de coordonner l’implan-
tation de ce service au CLSC des Faubourgs. L’UPSJ est une unité multipar-
tite sous la supervision d’un consortium qui regroupe des « acteurs-terrain »
représentant les différents organismes partenaires : le réseau des ressources
communautaires, le Centre de crise (Transit - Ombrelle), Diogène, le Centre
Dollard-Cormier, le SPCUM, les représentants du ministère de la Justice, du
ministère de la Sécurité publique et des hôpitaux, le CLSC des Faubourgs,
le Centre de psychiatrie légale de Montréal, l’Institut Philippe Pinel,
l’UQAM, Urgences-santé, la Ville de Montréal et la Régie régionale de
Montréal-Centre. Ce consortium est responsable du maillage des interven-
tions entre l’équipe d’intervenants de l’UPSJ et toutes les autres ressources
ou services appelés à intervenir avec la ressource et auprès de la clientèle
visée. L’équipe d’intervenants (au nombre d’une douzaine) provient de
ressources communautaires et d’organismes publics du réseau de la santé et
des services sociaux et du réseau de la justice pénale.

L’UPSJ vise la clientèle « psychiatrie-justice » qui a été définie comme

[une personne] de 18 ans et plus ayant un problème sévère de santé
mentale pouvant inclure des troubles de personnalité auxquels peuvent
s’associer des comportements délictueux [...]. Lors de l’intervention,
cette personne peut être agitée, désorientée dans l’espace et le temps ou
délirante [...], se faire menaçante, dérangeante, ou être sous le coup
d’une intoxication quelconque [...], peut aussi avoir cessé depuis
quelque temps sa médication, d’où sa désorganisation ponctuelle
(CLSC des Faubourgs, 1996).

Au plan de l’intervention, le mandat de l’UPSJ comporte deux volets
distincts mais intimement liés : un volet d’intervention sociojudiciaire
qui vise une
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diminution significative ou espacement des situations où il y a judicia-
risation du comportement délictueux ou, tout au moins, la non-incar-
cération; un volet d’intervention psychosociale dont le but est un
apprivoisement de la personne aux prises avec un problème de santé
mentale-justice dont la tendance est d’être réfractaire à l’aide et au sou-
tien qu’on lui offre [...], un arrimage rapide et ponctuel du besoin de la
personne avec les services et les ressources appropriés existants dans
son environnement [...] et une intervention, le plus tôt possible en dé-
but de crise, dans le but de prévenir ou d’éviter l’exclusion de la per-
sonne de son environnement (CLSC des Faubourgs, 1996).

Quant au fonctionnement de l’équipe d’intervenants, il est conçu pour
permettre la réalisation de multiples activités que nous pourrions classer
selon trois modalités distinctes d’intervention. La principale consiste à
répondre à des appels d’urgence qui impliqueront régulièrement le dépla-
cement d’intervenants sur les lieux d’événements. Dans ce cas particulier, il
s’agit pour l’essentiel de désamorcer une crise, d’apporter un support aux
personnes impliquées, qu’il s’agisse d’autres intervenants ou des personnes
en conflit, de proposer une solution à court terme (accompagnement dans
une ressource d’hébergement, à l’hôpital, etc.), et enfin d’assurer le suivi de
l’affaire jusqu’à son dénouement ou son relais vers une autre ressource de
prise en charge (ressource d’hébergement, hôpital, centre de désintoxica-
tion, etc.). Pour réaliser ces activités, l’équipe d’intervenants est répartie sur
trois quarts de travail afin d’offrir le service 24/7. En général, les interve-
nants travaillent en groupe de deux. La deuxième modalité d’intervention
correspond au service à la cour. En effet, l’UPSJ offre un service sur place,
à la cour municipale de Montréal et à la cour du Québec à Montréal. Un
intervenant est assigné à ce travail et sa tâche consiste principalement à
répondre à des demandes d’évaluation de justiciables présentant des signes
des troubles mentaux, et qui sont susceptibles de faire l’objet de prise en
charge ou de suivi par d’autres types de services; le travail de l’intervenant
vise à éviter une prolongation inutile de la détention provisoire ou encore
une peine d’incarcération. Enfin, une troisième modalité d’intervention
correspond à la promotion du programme de l’UPSJ et à la sensibilisation
des partenaires à la problématique de la criminalisation de la maladie
mentale. Ces dernières activités prennent la forme de visites des différentes
ressources ou services partenaires d’UPSJ effectuées par les intervenants de
l’équipe. En général, chaque ressource est visitée au moins une fois par
année depuis l’ouverture du service.

En somme, le concept d’UPSJ repose sur la reconnaissance d’un
problème sérieux de jonction entre les services dans la production du



92 CRIMINOLOGIE, VOL. 33 N° 2 (2000)

phénomène de criminalisation de la maladie mentale. Le programme est
ainsi défini comme

un outil de coordination favorisant la prévention et la résolution des
problèmes de santé mentale-justice dans la communauté de même que la
prise en charge des personnes par les services réguliers de santé et de
services sociaux et les organismes communautaires [...], un service de
support à l’intervenant policier appelé à intervenir sur les lieux d’un
événement et à l’intervenant social confronté à une situation de crise dans
son milieu de travail [...], un support au procureur et à l’intervenant des
Services correctionnels qui doivent s’assurer que la personne aux prises
avec un problème de santé mentale et ayant agi de façon délictueuse
reçoive les services de santé appropriés (CLSC des Faubourgs, 1996).

La recherche à l’UPSJ : 
quelques indications méthodologiques

L’UPSJ est appelée à intervenir dans une variété de situations qui
comportent toutes une dimension d’urgence. Par ailleurs, elle assure un
mandat explicite de jonction entre les services et les individus qui déli-
mite en quelque sorte l’ampleur ou l’étendue de l’intervention. Cette
double réalité du programme UPSJ détermine, dans une large mesure, le
contenu de l’information susceptible d’être accessible, validée, et
conservée sur chacune des interventions. En effet, dans le contexte où
55 % des dossiers UPSJ sont traités dans une période de moins de 24
heures, la cueillette d’information par les intervenants sur le terrain est
objectivement limitée. Par conséquent, l’analyse des interventions UPSJ
à partir des dossiers cliniques dépend de ce contexte particulier de leur
pratique.

Dans la recherche que nous poursuivons à l’UPSJ, nous avons retenu
une approche méthodologique mixte, à la fois qualitative et quantitative,
ainsi que différentes sources de données et plusieurs stratégies de
cueillette. Dans cet article, nous présentons quelques résultats prélimi-
naires de l’étude des dossiers de l’UPSJ5. Pour ce volet, nous avons

5. Considérant le contexte d’intervention de l’UPSJ (fréquentes situations d’urgence et
de crise), l’absence de domiciliation parmi une part importante de la clientèle UPSJ et
l’approche rétrospective dans l’analyse des dossiers, il nous était impossible d’obtenir le
consentement des clients de l’UPSJ avant de consulter leur dossier. Toutefois, notre devis de
recherche a été approuvé par le comité d’éthique de l’UQAM. De plus, nous avons obtenu
l’autorisation de consulter des données nominatives pour fins de recherche de la Commission
d’accès à l’information qui nous impose plusieurs conditions de protection de la
confidentialité et l’obligation de détruire les données dans le délai prescrit.
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retenu une approche quantitative qui se fonde sur une cueillette d’infor-
mations systématique dans les dossiers d’intervention de l’UPSJ6. Nous
avons procédé à la cueillette d’informations sur toutes les demandes
adressées à l’UPSJ, que ces demandes aient été considérées ou non
comme relevant du service, entre le 15 octobre 1996 et le 30 avril 1998.
Au cours de cette période, 1329 demandes ont été adressées à l’UPSJ
concernant 970 personnes. Pour la saisie des données, nous avons utilisé
un logiciel de bases de données relationnelles nous permettant de traiter
les interventions de l’UPSJ selon deux logiques distinctes : une première
dont l’unité d’analyse correspond à la personne qui est l’objet d’une
intervention; une deuxième dont l’unité d’analyse correspond à une
demande adressée à l’UPSJ.

Des résultats préliminaires

Nous examinerons les activités de l’UPSJ sous quatre angles distincts :

1) Quel est le profil des personnes qui font l’objet d’une demande
d’intervention UPSJ et qui sont susceptibles de se qualifier ou non pour
une intervention UPSJ, et de faire ou non l’objet d’une judiciarisation ?

2) Quelle est la nature des situations problèmes à l’origine des demandes
d’intervention ?

3) Quel est le profil des sources de références à l’UPSJ et quelle est la
nature de leur demande ?

4) Quelles sont les réponses apportées aux demandes adressées à l’UPSJ ?

Le profil de la clientèle UPSJ

La clientèle « psychiatrie-justice » à qui s’adresse le projet UPSJ a
toujours été identifiée comme une population problématique, mais pour
différentes raisons et selon différents points de vue. Souvent caractérisée
par des problématiques multiples (maladie mentale, toxicomanie, itiné-
rance, isolement social), par des problèmes d’accessibilité aux services,
ou parfois par le fait de sa circulation entre différentes agences et
services de différents systèmes (pénal, psychiatrique, santé, services

6. En concertation avec l’équipe d’intervenants, nous avons élaboré une grille de
cueillette d’information dans laquelle certaines rubriques contiennent des catégories pré-
définies alors que d’autres correspondent à des champs ouverts. Cet outil est utilisé par les
intervenants et est complété par des notes cliniques.
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sociaux, réseau communautaire), cette population est demeurée difficile
à saisir. Cet aspect de l’analyse vise à tracer le profil de la clientèle pour
laquelle une demande d’intervention a été sollicitée à l’UPSJ. Cette
donnée est essentielle pour saisir les problématiques susceptibles d’être
rattachées à la population desservie par la ressource.

Le portrait qui se dégage tend à montrer que la clientèle de l’UPSJ
présente les caractéristiques communes aux populations « psychiatrie-
justice ». Elle est composée majoritairement d’hommes (70 %), mais la
proportion de femmes est importante. À cet égard, elle est supérieure au
ratio habituel des populations pénales et correspond ainsi davantage au
profil « psychiatrie-justice » (Laberge et al., 1991; Brinded et al., 1996;
Green, 1997)7. L’âge constitue un second indicateur de ce profil. Au
moment de la première intervention, l’âge moyen est de 40 ans.
Découpé en tranches d’âge, on constate que 58 % des hommes et 71 %
des femmes avaient plus de 35 ans. Dans le seul groupe des 50 ans et
plus, ce pourcentage atteint pour les hommes 18 % et 29 % pour les
femmes8. En ce qui a trait à l’isolement social, la très grande majorité de
la clientèle (87 %) est seule et une forte proportion est célibataire (73 %).
Un profil d’extrême pauvreté et d’itinérance émerge clairement. D’une
part, la majorité est bénéficiaire de l’aide sociale (69 %) ou encore sans
aucun revenu (13 %). D’autre part, au moment de l’intervention, 25 %
des personnes sont sans adresse et 16 % vivent dans des refuges pour
personnes itinérantes. Lorsqu’on examine l’importance de cette dimen-
sion selon le sexe des personnes, la proportion des femmes vivant dans
des refuges ou étant sans adresse au moment de l’intervention UPSJ est
presque la même (39 %) que celle des hommes dans la même situation
(42 %).

Au plan de la santé mentale, la trace d’antécédents psychiatriques9

parmi la clientèle UPSJ est très importante. On note de tels antécédents

7. Dans l’étude que nous avons menée à la cour municipale de Montréal en 1990 sur
le traitement judiciaire des personnes connaissant des problèmes de santé mentale, la
proportion hommes/femmes était exactement la même.

8. Comparativement aux données de la cour municipale de Montréal en 1990 (Laberge
et al., 1991), la proportion d’individus âgés de 35 ans et plus est, dans la population de l’UPSJ,
plus importante de 11 %.

9. Les antécédents psychiatriques sont entendus dans un sens très large et se réfèrent à tout
contact avec des services de santé mentale (hospitalisation, suivi en clinique externe, etc.). Cette
donnée ne peut être validée par les intervenants de l’UPSJ. Il n’existe pas de banque unique
permettant de retracer la nature et l’étendue d’une telle expérience. Dans les dossiers cliniques
de l’UPSJ, cette information peut provenir de sources diverses : le client, son entourage, les
intervenants des ressources, le personnel hospitalier où a déjà séjourné le client, etc.
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chez 80 % de la population. Quant aux données judiciaires10, elles révè-
lent que 55 % des interventions UPSJ concernent des individus qui comp-
tent des antécédents de condamnation (DACOR et/ou FPS)11, dont un
nombre important parmi ceux-ci (43 %) a déjà été condamné à une peine
d’incarcération. Le portrait des antécédents judiciaires selon le sexe des
personnes attire l’attention sur le fait que, même si les femmes ont un profil
pénal moins lourd que celui des hommes, elles sont beaucoup plus
nombreuses à présenter cette caractéristique que dans l’ensemble des
populations pénales en général. Ainsi, 42 % des femmes ont des antécé-
dents de condamnation comparativement à 61 % des hommes. Au
moment de la demande d’intervention à l’UPSJ, près d’une demande sur
cinq (18 %) concerne des individus qui ont un dossier actif dans le système
pénal (cause pendante, probation, libération conditionnelle, etc.).

Les situations problèmes ou incidents

L’intervention d’un service tel l’UPSJ suppose la présence d’une
« situation problème », d’un incident, ou l’appréhension d’un tel
problème dans un laps de temps relativement court, ou encore la préven-
tion de situations susceptibles de mener à des conflits interpersonnels et
à la judiciarisation. Cette diversité de situations n’implique pas toujours
la même expertise, la même intervention, ni les mêmes partenaires. Elles
ont des implications spécifiques du point de vue des démarches de déju-
diciarisation selon que le processus est ou non enclenché, selon l’étape
à laquelle l’affaire est rendue devant le tribunal. Il est donc nécessaire  de
distinguer au départ à quelle catégorie appartiennent les situations qui
font l’objet d’une demande d’intervention à l’UPSJ.

Une catégorisation des situations problèmes a été réalisée par l’équipe
de recherche suite à une analyse qualitative des descriptions de ces inci-
dents inscrites au dossier clinique par les intervenants de l’UPSJ (tableau
1). Plus du quart (28 %) des incidents sont rapportés comme étant des

10. Les données judiciaires de la clientèle UPSJ ont été recueillies dans deux sources
officielles (DACOR et FPS) et compilées par l’équipe de recherche. Cette compilation tient
compte de la situation de chaque individu au moment de la demande d’intervention UPSJ.

11. Les condamnations inscrites dans le FPS sont les condamnations à des poursuites
judiciaires par voie de mise en accusation pour des actes criminels, mais également toutes
celles à propos desquelles l’accusé a fourni ses empreintes digitales. Les condamnations
inscrites dans l’historique judiciaire de DACOR sont toutes les condamnations qui ont donné
lieu à une prise en charge par les Services correctionnels du Québec; ce qui veut dire toutes
les condamnations à des peines d’incarcération gérées par les Services correctionnels du
Québec ainsi que toutes les condamnations comprenant une ordonnance de probation.
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conflits entre des proches12. Ces comportements peuvent aussi bien avoir
pris comme cible la personne elle-même ou ses biens. De la même
manière, les comportements agressifs contre des étrangers, qui représen-
tent 23 % de l’ensemble des situations problèmes, comprennent autant
les menaces de toute nature, les coups, que les bris de biens appartenant
aux étrangers. Le poids relatif de ces deux catégories, qui regroupent la
moitié des incidents, souligne ici l’importance des conflits interperson-
nels dans la problématique de la criminalisation de la maladie mentale.
Quant à la troisième catégorie en importance, elle regroupe les compor-
tements d’incohérence qui ont en commun leur caractère bizarre, tota-
lement inapproprié au contexte : elle compte pour 18 % des demandes
d’intervention. Ces situations donnent lieu à une attention particulière
au point où une intervention formelle s’engage. L’importance de l’itiné-
rance dans la configuration de cette population n’y est pas étrangère. On
remarque par exemple que, dans ce type de situations problèmes, 50 %
des demandes concernent des sans-abri ou des personnes fréquentant les
refuges. Enfin, la dernière catégorie en importance regroupe les situa-
tions décrites comme de la prévention, dans la mesure où il n’y a pas
d’incident précis mais où on craint un passage à l’acte. Cette catégorie
compte 14 % des demandes d’intervention. 

Les sources de référence et les demandes d’intervention

Les 1329 demandes adressées à l’UPSJ concernent 970 personnes. En
moyenne, l’UPSJ a reçu 73 demandes par mois. Toutefois, les demandes
ont augmenté au cours de la période de l’étude (15 octobre 1996 au 30
avril 1998), ce qui correspond à la consolidation du service ainsi qu’à
l’élargissement du territoire initialement défini.

L’étape à laquelle surviennent les demandes représente un potentiel
d’action en termes de non-judiciarisation ou déjudiciarisation pour
l’UPSJ puisqu’elle se situe en prévention, avant une intervention poli-
cière, dans 42 % des demandes; à l’étape de l’intervention policière dans

12. Dans cette étude, la catégorie des proches comprend non seulement les membres de
la famille, les amis, l’entourage, mais également un propriétaire d’immeuble où habite la
personne par exemple, un voisin, un résident ou le personnel d’une ressource fréquentée par
le client UPSJ. Il faut souligner que dans le tableau 1, nous avons regroupé la catégorie
« conflit entre les proches » (n = 281) et « conflits conjugaux » (n = 90), catégories qui sont
présentées séparément dans le tableau 2. Quant à la catégorie des étrangers, elle comprend les
inconnus des personnes en cause, les policiers appelés sur les lieux, même si ceux-ci peuvent
connaître la personne.
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33 % des cas, ou encore à la cour avant la première comparution dans
15 % des cas.

Deux sources principales approvisionnent l’UPSJ avec respectivement
34 % et 33 % des renvois. Ce sont les ressources du milieu13 et la police.
Les autres demandes adressées au service proviennent de la cour du
Québec à Montréal, chambre criminelle et pénale (15 %), de la cour muni-
cipale de Montréal (8 %), et enfin d’une variété d’autres sources (11 %)14.

Deux types principaux de demandes sont adressés à UPSJ : l’inter-
vention (69 %) et les demandes de conseils et d’information (28 %).

L’analyse des situations problèmes combinée aux éléments du contexte
dans lequel survient la demande nous permet de constater une différen-
ciation des situations selon la source de référence à l’UPSJ. Ces situations
ne se distribuent pas aléatoirement entre les différentes catégories de
sources de référence à UPSJ. Il existe une tendance à la spécialisation dans
le renvoi. Ainsi, les différentes catégories de situations problèmes sont
associées à une ou deux sources de référence (tableau 2).

Un second élément participe à la construction de cette spécialisation
dans le renvoi. Il s’agit de la domiciliation. En fait, nous croyons que cette
condition confère un statut particulier aux individus et contribue à définir

T A B L E A U 1

Distribution des types de situations problèmes 

Situations problèmes Fréquence %

Les conflits entre des proches 371 28

Les comportements agressifs contre des 
étrangers

306 23

Les comportements incohérents 236 18

La prévention de comportements appréhendés 178 14

Les autres situations ou comportements 72 5

Les événements d’expulsion 62 5

Les comportements suicidaires 62 5

L’absence de situation problème 35 3

Total 1322 100 %

Données manquantes : 7

13. Ces ressources comprennent principalement des ressources pour personnes seules et
itinérantes, le CLSC des Faubourgs et une diversité de CLSC et de centres hospitaliers.

14. Cette catégorie comprend une très grande diversité de sources de références :
concierge, réceptionniste d’hôtel, propriétaire de restaurant ou d’immeuble à logement, etc.
Ce sont, pour la majorité des cas, des appels effectués à titre de citoyen.
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l’identité des personnes et des situations problèmes. Certains individus, en
raison de leur condition de domiciliation, seront perçus comme des cas
relevant de l’UPSJ, alors que, pour d’autres sources de références, cette
condition ne permettra pas de se qualifier pour une intervention UPSJ.
Ainsi, nous pouvons dégager une association relativement importante
entre cette condition de domiciliation et la source de référence à l’UPSJ.
On constate que parmi les gens qui déclarent habiter dans un logement,
une proportion importante provient de la cour du Québec (27 %), alors
qu’elle ne contribue que pour 16 % de toutes les demandes. Parmi les cas
sans adresse ou en refuge, on remarque nettement l’importance des
ressources comme source de renvoi. Plus de la moitié (54 %) des appels
concernant cette catégorie proviennent des ressources. Enfin, lorsqu’on est
chambreur, les probabilités d’être référé par la police sont plus importantes
que celles de l’être par d’autres sources. 

Les réponses

Comme nous l’avons déjà mentionné, l’UPSJ a un mandat large qui ne
se limite pas à l’intervention individuelle auprès d’un client en besoin
d’aide. Il comporte une dimension d’interface et de support aux orga-
nismes et aux ressources qui suppose, en dehors des appels courants de
services, des activités d’information et de concertation. Par ailleurs, cette
intervention poursuit un objectif clair de déjudiciarisation qui comporte
également un double volet : éviter la judiciarisation et l’incarcération;
éviter la détérioration de la situation de la personne pour contrer le
phénomène des retours multiples (devant les tribunaux et dans les
urgences psychiatriques). La mise en œuvre de ce mandat donne à l’acti-
vité de l’UPSJ une configuration complexe quant aux différentes moda-
lités d’intervention qui peuvent être échafaudées : des activités de
prévention (en co-intervention ou non); des interventions en situation de
pré-crise ou de crise; des activités de relais entre les ressources; des suivis
de cas; de l’accompagnement; des activités de support (client, proches ou
ressources); de la référence et de l’orientation. Mais ce qui fait la spéci-
ficité de l’UPSJ, c’est que son mandat de déjudiciarisation délimite, dans
la réalité, le cadre de ses interventions. Celles-ci s’élaborent au cours de
l’un ou l’autre des nœuds décisionnels suivants :

• une ressource intervient et décide de ne pas faire appel à la police
si l’UPSJ peut faciliter rapidement une prise en charge d’une autre
nature;



Pratiques de déjudiciarisation de la maladie mentale 99

T
A

B
L

E
A

U
2

La source de référence à l’U
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• la police intervient mais peut décider de ne pas porter d’accusation
si une prise en charge d’une autre nature est rapidement dis-
ponible;

• l’affaire est judiciarisée, mais la disponibilité de mesures sociales
ou thérapeutiques pourrait faire en sorte d’éviter la détention
provisoire;

• la personne est condamnée mais le juge peut rejeter la peine d’in-
carcération si une solution de rechange est proposée15.

Dans de nombreuses situations, l’implication réelle ou potentielle de
l’appareil judiciaire impose ainsi certaines contraintes à l’intervention de
l’UPSJ qui ne seront pas sans conséquences sur la façon dont on
concevra l’urgence, la prévention et le suivi. Par ailleurs, cette dimension
pourrait également constituer un contexte favorisant l’usage d’une
mesure implicite ou explicite de contrôle à l’intérieur de laquelle
s’exerce le pouvoir de contraindre un individu à se conformer aux
attentes de groupes d’intervenants (Lovell, 1996).

Une première donnée importante montre que, dans 30 % des
demandes, l’UPSJ est en contact exclusivement avec des services et ne
rencontre pas directement le client, ce qui reflète la part considérable de
l’activité de soutien de l’UPSJ envers d’autres services.

De tous les appels adressés à l’UPSJ, les deux tiers se règlent en une
journée ou moins. L’allongement de la durée d’intervention de l’UPSJ
s’explique entre autres par le recours à l’hospitalisation au cours de
l’intervention de l’UPSJ pour lequel nous avons constaté une forte asso-
ciation; ces hospitalisations surviennent dans 19 % des appels. Alors que
les dossiers ouverts pendant cinq jours et plus ne représentent que 30 %
des appels, dans le cas des hospitalisations, le groupe des demandes où
l’intervention se prolonge à cinq jours et plus atteint 59 % des cas. Par
ailleurs, le prolongement à plus de cinq jours pourrait également être
relié au phénomène des retours multiples à l’UPSJ. Si c’était le cas,
comme les données le laissent entrevoir, cette situation pourrait traduire
la persistance de problèmes de renvoi et de prise en charge d’un sous-
groupe parmi la clientèle psychiatrie-justice16.

15. Dans le cas des deux derniers moments décisionnels, l’activité de l’UPSJ ne permet
pas d’en rendre compte. La saisie de cette information supposerait un dispositif de recherche
qui se situe en aval de l’intervention UPSJ, ce qui n’a pas été possible jusqu’à présent.

16. Nous consacrerons un prochain article à l’important phénomène des retours
multiples à l’UPSJ.
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Quant à la judiciarisation17, elle survient dans 11 % des cas, ce qui
n’inclut pas les demandes qui surviennent à l’étape du tribunal, c’est-à-
dire les demandes pour lesquelles la judiciarisation était déjà en cours au
moment de l’appel (24 % des cas). Or, la judiciarisation est fortement
associée au type de situations problèmes. Ainsi, lorsque l’incident réfère
à une situation d’agression contre un étranger, la judiciarisation survient
dans 27 % des cas, comparativement à 17 % dans le cas des conflits entre
proches; à 12 % dans les cas de conflit conjugal; à 4 % dans les cas
d’incohérence; à 3 % dans les cas d’expulsion; à 3 % dans les cas de
prévention; à 2 % dans les cas de comportements suicidaires; et enfin, à
19 % dans les cas des autres situations problèmes.

Discussion

Les résultats préliminaires nous permettent d’affirmer que l’UPSJ rejoint
les populations ciblées par le projet initial. On remarque en effet que la
clientèle est très isolée, qu’une part importante apparaît instable sur le
plan résidentiel, que les individus ont déjà eu des contacts avec des
services de santé mentale dans le passé et qu’une proportion non négli-
geable a déjà été trouvée coupable d’infractions. De plus, nous avons vu
qu’un nombre important d’appels concerne des individus en contact
avec le système pénal au moment de la demande de service à l’UPSJ.
Connaissant l’effet d’un tel marqueur dans les décisions des agences du
système pénal, cette donnée peut réduire la marge de manœuvre de
l’UPSJ dans ses objectifs de déjudiciarisation; elle peut aussi représenter
une condition de négociation poussant l’individu à se conformer aux
attentes des intervenants impliqués. Il s’agit en fait d’un des éléments du
contexte d’intervention qui peut contribuer à l’usage d’une des formes
de contrôle social : la participation contrainte, où la menace de sanction
est utilisée pour inciter la participation au traitement (Lovell, 1996).

Concernant les sources de référence à l’UPSJ, nous sommes étonnés
de constater la faible demande provenant de la cour municipale de
Montréal. Ce tribunal traite depuis longtemps un volume considérable
d’affaires mineures dont une part importante a été traditionnellement

17. La question de la judiciarisation est difficile à saisir à partir des seuls dossiers de
l’UPSJ, puisque cette décision n’appartient pas à l’UPSJ et qu’elle peut être prise à différentes
étapes d’un processus d’intervention qui peut impliquer ou non la présence de l’UPSJ.
D’autres dispositifs de recherche devront être mis en œuvre pour traiter plus adéquatement
cette question.
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associée à des individus soupçonnés de souffrir de troubles mentaux. Au
début des années 1990, le médecin de ce tribunal effectuait en moyenne
22 examens sommaires18 par mois, à la demande des policiers du quar-
tier général dans 96 % des cas (Laberge et al., 1991 : 59). Aujourd’hui,
la cour municipale ne fait appel à l’UPSJ en moyenne que 5,6 fois par
mois. La réorganisation des services à la cour et le virage communautaire
du service de police de la Communauté urbaine de Montréal sont des
facteurs qui devraient être considérés, avec l’implantation de l’UPSJ,
dans l’analyse du phénomène de la judiciarisation de la maladie mentale
à Montréal.

S’il y a aujourd’hui un large consensus quant à l’utilité sociale de
l’UPSJ, ce nouveau programme doit maintenant s’assurer d’une forte
consolidation de son action avec ses partenaires-terrain. Les incidents
impliquant des individus ayant des problèmes de santé mentale ne sont
pas susceptibles de diminuer. Au contraire, certaines circonstances
risquent d’accroître la demande à l’UPSJ. Nous pensons en particulier à
la nouvelle vague de désinstitutionnalisation qui s’engage, à la réforme
de la loi sur l’internement civil involontaire qui réserve aux policiers un
pouvoir accru dans le processus d’internement et, par conséquent, à la
multiplication de leurs contacts avec les personnes souffrant de
problèmes de santé mentale.

Conclusion

Les pratiques qui donnent corps à la déjudiciarisation sont complexes et
il est impossible de les comprendre à travers le seul biais des interven-
tions de l’UPSJ. Les données préliminaires présentées dans ce texte
permettent toutefois de faire quelques constats à ce chapitre. D’abord, la
judiciarisation de situations problèmes associées à la maladie mentale
constitue toujours une option non négligeable. Nous en observons entre
autres la trace dans le nombre important de demandes issues des tribu-
naux. Ensuite, l’importance de la demande adressée à l’UPSJ, particuliè-
rement en situation de pré-crise et de crise, signale sans nul doute le
besoin d’une ressource spécialisée en santé mentale-justice et souligne
une volonté, exprimée par la diversité des sources de références à l’UPSJ,

18. L’examen sommaire vise à émettre un avis sur l’aptitude à comparaître des justiciables
présentant des problèmes de santé mentale.
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de répondre à ce type de situations problèmes par d’autres voies que la
voie pénale.

Une question fondamentale reste cependant en suspens. Existe-t-il,
dans la communauté, des ressources suffisantes et adaptées pour prendre
véritablement le relais de l’UPSJ ? Actuellement, l’UPSJ apparaît jouer
un rôle clé en amont, c’est-à-dire en créant des conditions permettant
d’éviter l’entrée dans le système pénal (désamorcer des crises, orienter
vers des ressources plus appropriées, faire de la médiation, etc.). Cepen-
dant, le succès du service repose également sur la capacité du milieu de
répondre à son tour à la demande de l’UPSJ, c’est-à-dire à prendre en
charge et à offrir des soins adéquats et continus, à favoriser la réintégra-
tion sociale, à fournir un support véritable pour éviter les désorganisa-
tions répétées, la dégradation des situations et le retour dans le circuit de
l’intervention d’urgence avec son risque de judiciarisation. Or, les
ressources susceptibles d’effectuer ce relais ont fait l’objet de fortes
compressions budgétaires (ressources institutionnelles) ou encore dispo-
sent de moyens réduits pour opérer faute de financement adéquat
(ressources communautaires). Comme l’ont bien démontré plusieurs
études (Peyrot, 1982; Brown, 1989; Lovell, 1996), un contexte de
rareté des ressources génère des pratiques informelles de tri et de sélec-
tion des clientèles, pratiques auxquelles sont extrêmement vulnérables
les clientèles psychiatrie-justice. Ainsi, s’il devait y avoir absence de
réponse de la part du milieu, l’UPSJ pourrait rapidement être perçue
comme ne pouvant pas véritablement remplir son mandat. En d’autres
termes, la confrontation répétée avec les mêmes individus, sur des
périodes relativement courtes, par les organismes qui réfèrent actuelle-
ment des personnes à l’UPSJ (on pense en particulier à la police), pour-
rait être interprétée comme une incapacité d’agir de l’UPSJ et, par
conséquent, une option à éviter. Dans de telles circonstances, la voie
pénale pourrait malheureusement de nouveau être retenue comme la
solution de dernier recours.
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